
Message du 21 janvier 2022 de la DGS 
sur l’évolution de la situation sanitaire 

 
 
Chers-ères collègues, 
 
Cette semaine a été adoptée la loi qui va conduire à la mise en place du passe vaccinal ; parallèlement, 
le gouvernement a annoncé un premier calendrier d’assouplissement des mesures actuellement en 
vigueur, à compter de février. Après les annonces gouvernementales d’hier, ces mesures nécessitent 
d’être précisées, validées et transcrites règlementairement : elles le seront vraisemblablement dans le 
weekend, après avis du Conseil Constitutionnel.  
 
Cette dernière étape nous permettra de vous communiquer des informations détaillées vous 
parviendront en début de semaine prochaine pour vous préciser la manière dont se mettra en œuvre 
le passe vaccinal dans notre collectivité à compter du lundi 31 janvier.  
 
Dans l’intervalle de cette communication détaillée, il nous semble important de vous apporter des 
informations générales de manière réactive, sans attendre la fin du weekend, dans une période où le 
besoin d’information et de repères est encore plus fort.  
 
Ainsi, nous souhaitons vous donner deux informations essentielles compte tenu des annonces 
gouvernementales : 
 

 Le plan de continuité d’activité (PCA) et notamment ses modalités d’organisation du travail en 
présentiel et en télétravail restent applicables jusqu’au vendredi 5 février.  

 Pour les agents-es concernés-es par le passage du passe sanitaire au passe vaccinal, les 
dispositions actuellement en vigueur continuent donc de s’appliquer la semaine prochaine, qui 
sera une semaine de transition et d’accompagnement des agents-es avant la pleine application 
des mesures relatives au passe vaccinal le 31 janvier prochain.  

 
Nous formulons le souhait que ces mesures nous permettent de maintenir la continuité du service 
public, de préserver la santé de l’ensemble de nos agents-es et de percevoir et construire des 
perspectives de retour à un fonctionnement humain et collégial dans les prochaines semaines. 
 
Avec toute notre écoute et notre soutien.  
 
Cordialement, 
 
Delphine Joly 
Directrice générale des services 
 
 


